
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Nachlassverträge - Concordats - Concordati BE

i

1. Débitrice: JC Résine & Chape Sàrl, Grand-Rue 47, 2710 Ta-
vannes

2. Concordat révoqué le: 08.01.2018

Indication: Lorsque le concordat n'est pas homologué ou que le sur-
sis est révoqué (art. 295, al. 5, 298, al. 3), tout débiteur doit être
immédiatement déclaré en faillite, si un créancier le requiert
dans les 20 jours suivant la publication.

3. Remarques: Par décision du 08.01.2018, le président a décidé :
1.Le sursis concordataire accordé à la partie requérante par 
décision du 14 novembre 2017 est révoqué.
2.La faillite de JC Résine & Chape Sàrl, Grand-Rue 47, 2710 
Tavannes, est ouverte au jour de l'entrée en force de la décis-
ion de révocation du sursis concordataire, soit à l'expiration 
du délai de recours de 10 jours dès la notification et la publica-
tion de la présente décision.
3. (...)
4. (...)
5. (...)
6. (...)
7. (...)
Tribunal régional Jura bernois-Seeland
Section civile
Le Président : Zürcher
Le Secrétaire : Vale
Voies de recours:
La présente décision peut être contestée par la voie du recours 
à interjeter dans les 10 jours dès la notification ou la publica-
tion en s'adressant par écrit à la Cour suprême du canton de 
Berne, rue de l'Université 17, 3001 Berne.

Tribunal régional Jura bernois - Seeland
Agence du Jura bernois
2740 Moutier
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